
 

 

 
 
 

 
Information destinée aux professionnels de la santé 

MISE À JOUR SUR LA GRIPPE pH1N1
 

Le présent Avis de santé important s’appuie sur les 
renseignements reçus à ce jour et porte sur les 
questions suivantes : 

 la situation concernant la souche pandémique 
(H1N1) du virus de la grippe (pH1N1) 2009; 

 de l'information sur les documents d'orientation les 
plus récents publiés par le ministère de la Santé et 
des Soins de longue durée (MSSLD).  

 
État de la situation 
 

Après une diminution générale de l'activité de la grippe 
entre juin et la fin d'août, on s'attend à ce que pH1N1 
devienne la souche prédominante à l'automne et à 
l'hiver 2009-2010 et qu'elle soit plus répandue. On 
prévoit une propagation moins importante de la grippe 
saisonnière, possiblement plus tard au cours de l'hiver. 
Durant la saison de la grippe 2009 dans certaines régions 
de l'hémisphère sud, la grippe pH1N1 a représenté 
environ 80 % des cas de grippe et la grippe saisonnière, 
seulement 20 %. 
 
Une fois la grippe établie en Ontario, il sera peu utile de 
communiquer les données sur le nombre de cas de 
pH1N1 confirmés en laboratoire. On encourage plutôt 
les fournisseurs de soins de santé à consulter le Bulletin 
sur la grippe en Ontario pour déterminer l'étendue de 
l'activité de la grippe dans leur collectivité. Ce bulletin 
est accessible à l'adresse  
http://www.health.gov.on.ca/fr/ccom/flu/h1n1/pro/flu_b
ulletin.aspx.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Directives sur la grippe pH1N1 à l'intention 
des fournisseurs de soins de santé 
 
Pendant l'été, une importante planification a eu lieu 
en prévision d'une réapparition de la grippe pH1N1. 
 
Cette planification a donné lieu à la préparation d'un 
certain nombre de documents d'orientation et autres 
qui seront diffusés au cours des jours et des 
semaines à venir. Les fournisseurs de soins de santé 
sont encouragés à consulter le site Web du ministère 
et à s'inscrire directement pour recevoir les avis de 
santé importants. On trouvera ci-dessous des 
directives sur la marche à suivre pour s'inscrire. 
 
Trois documents d'orientation peuvent être consultés 
sur le site Web du ministère. Les fournisseurs de 
soins de santé sont encouragés à passer ces 
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Points saillants 

 Les données sur les cas de grippe pH1N1 ne 
seront plus communiquées par l'entremise des 
avis de santé importants. 

 Les directives cliniques les plus récentes sont 
maintenant accessibles dans les : 

- établissements de soins de longue durée; 

- établissements de soins ambulatoires; 

- services des urgences. 
 Les fournisseurs de soins de santé doivent 

continuer de consulter le site Web du ministère 
pour obtenir les prochaines directives. 



 

 

renseignements en revue et à adapter leurs activités en 
conséquence : 
 Guidance for Management of Patients with 

Influenza-like Illness in Long-Term Care Settings 
(en anglais seulement); 

 Guidance for Management of Patients with 
Influenza-like Illness in Ambulatory Care Settings 
(en anglais seulement); 

 Guidance for Management of Patients with 
Influenza-like Illness in Emergency Departments 
(en anglais seulement). 

Ces documents d'orientation comprennent des 
renseignements sur les éléments suivants : 
 
 l'épidémiologie actuelle de la grippe pH1N1; 
 les personnes qui courent des risques d'infection et 

de complications; 
 les mesures de prévention; 
 la prévention des infections et la lutte contre les 

infections ainsi que la santé et la sécurité au travail;  
 l'évaluation clinique et les diagnostics;  
 les recommandations relatives aux essais en 

laboratoire; 
 les algorithmes servant à l'évaluation et au 

traitement des patients souffrant d'affections pseudo-
grippales;  

 les considérations relatives aux femmes enceintes. 
 

Ces documents sont accessibles sur le site Web du 
ministère portant sur la grippe H1N1 dans la section 
Professionnels de la santé à l'adresse 
http://www.health.gov.on.ca/fr/ccom/flu/h1n1/pro/. 
 

Des directives supplémentaires seront publiées 
prochainement pour d'autres milieux. Veuillez maintenir 
vos coordonnées à jour pour recevoir les avis de santé 
importants et consulter le site Web du ministère pour 
connaître l'information et les directives les plus récentes. 
Les fournisseurs de soins de santé peuvent s’inscrire 
pour recevoir les avis de santé importants par courriel ou 
par télécopieur à l'adresse  
http://www.PublicHealthOntario.ca. 
 
Nous encourageons également tous les fournisseurs de 
soins de santé à s'assurer d'avoir prévu les mesures à 
adopter en vue d'une deuxième vague de pH1N1, qui 
s'ajoutera au fardeau que représente la grippe saisonnière. 
 
Service d’assistance téléphonique pour les 
fournisseurs de soins de santé 
 

Si vous êtes un professionnel de la santé et que vous 
avez des questions ou des préoccupations concernant 
les avis de santé importants et les documents 
d’orientation connexes, veuillez communiquer sans 
frais avec le Service d’assistance téléphonique pour 
les fournisseurs de soins de santé au 
1 866 212-2272*. 
 
Heures d’ouverture**  
 
Lundi au vendredi 9 h à 16 h 
Samedi et dimanche FERMÉ** 
 
* Ce service d’assistance téléphonique est conçu dans le 
seul but d'orienter et de soutenir les professionnels de la 
santé et non de fournir de l’information générale au grand 
public. 
** Les heures d’ouverture peuvent être modifiées. Veuillez 
consulter les prochains avis de santé importants pour 
connaître les éventuelles modifications. 
** Des services sur demande sont offerts par 
l’intermédiaire du Service d’assistance téléphonique dans 
les cas urgents. 
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